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Contexte réglementaire 
des terres excavées et 
déchets inertes
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Le statut des terres excavées

• Qu’elles soient polluées ou non, des terres évacuées du site dont
elles sont extraites prennent le statut de déchet (nomenclature
déchets du 25 avril 2017).

• En conséquence, le producteur ou le détenteur des terres excavées doit
en assurer ou en faire assurer la gestion jusqu’à leur élimination ou
valorisation finale (article L. 541-2) :

– Préparation en vue de la réutilisation,
– Recyclage,
– Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique,
– Élimination.

• La réutilisation figure donc au premier rang des modes de traitement
prévus par la loi, et doit être à ce titre privilégiée.

• Dans le respect de la législation applicable aux déchets, la valorisation
hors site de terres est envisageable dans certaines conditions �

démarche volontaire de participation à l’économie circulaire.
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Quand les terres ne sont-elles pas des déchets ? 

• La loi dispose que ne sont pas des déchets les sols non excavés, y
compris les sols pollués non excavés.

• Donc, dès qu’elles sont excavées, les terres (polluées ou non)
deviennent des déchets, en principe à évacuer aux fins de traitement
ou de valorisation (ex : remblaiement de carrière).

• Une souplesse accordée par l’administration : les « activités de
traitement des terres polluées excavées ne sont pas classables si le
traitement est opéré sur le site de leur excavation ».

– Dans le cas d’une ICPE, le site correspond à l’emprise foncière placée sous la
responsabilité de l’exploitant.

– Dans le cas contraire, c’est l'emprise foncière, constituée de parcelles proches,
comprise dans le périmètre d'une opération d'aménagement ou sur laquelle sera
réalisée une opération de construction faisant l'objet d'un même permis
d'aménagement ou faisant l’objet d’un même permis de construire

Sources : article L. 541-4-1 du code de l’environnement / nomenclature déchets 25 avril 2017



6

La gestion des terres excavées

• La note relative aux « Modalités d’application de la nomenclature des
ICPE pour le secteur de la gestion des déchets » du 27 avril 2017 :

Réutilisation sur 
site

Transfert hors site

Terres non polluées x
Législation sur les 

déchets

Terres (potentiellement) 
polluées

Selon méthodologie 
des sites et sols 

pollués
Législation sur les 

déchets
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• Déchets dangereux = « tout déchet qui présente une ou plusieurs des
propriétés de dangers énumérées à l'annexe III de la directive 2008/98/
CE (…).»

• Déchets non dangereux = « tout déchet qui ne présente aucune des
propriétés qui rendent un déchet dangereux »

• Déchets inertes = « tout déchet qui ne subit aucune modification
physique, chimique ou biologique importante, qui ne se décompose pas,
ne brûle pas, ne produit aucune réaction physique ou chimique, n'est pas
biodégradable et ne détériore pas les matières avec lesquelles il entre en
contact d'une manière susceptible d'entraîner des atteintes à
l'environnement ou à la santé humaine »

Définitions sur les déchets

Référence :  Article R.541-8 du Code de l’Environnement 
Article L.541-1-1 et L.541-7-1 du Code de l’Environnement 
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Annexe I : définit une liste de déchets admissibles sans procédure
d’acceptation préalable

� Déchets considérés propres a priori car :

• Ne viennent pas de sites contaminés ;

• Ne contiennent pas d’amiante ni de goudron (analyses HAP) ;

• Ont fait l’objet d’un « tri préalable selon les meilleures technologies 
disponibles à un coût économiquement acceptable ».

Déchets inertes selon l’Arrêté Ministériel du 12 dé cembre 2014

Si le code déchet est listé � acceptation sans analyses possible
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Si les déchets ne sont pas listés dans l’Annexe I, ils rentrent dans le
cadre de l’Annexe II de l’arrêté du 12 décembre 2014.

� Les déchets doivent être caractérisés par rapport à des seuils
définissant les déchets inertes

1. Sur éluat après un test de lixiviation normalisé NF EN 12457-2

2. Sur contenu total

Déchets inertes selon l’Arrêté Ministériel du 12 dé cembre 2014
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Valeurs limites

sur éluat
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Valeurs limites

sur contenu total
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Notions de responsabilité 
et de traçabilité
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Responsabilités en matière de déchets

• Le producteur des déchets, soit propriétaire ou maitre d’ouvrage qui
excave les terres, est responsable de leur gestion

• Le détenteur des déchets est aussi responsable de leur gestion

• A noter : la notion de propriété des déchets n’est pas une condition
de la responsabilité du détenteur

� Caractérisation des déchets obligatoire (art. L.541-7-1 du CE) pour
déterminer les exutoires appropriés à leur gestion (valorisation ou
élimination)
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Obligations du producteur de terres excavées

Collecte et transport des terres

• Le transporteur doit être déclaré auprès de la Préfecture de son siège
social du département où se trouve leur siège social ou, à défaut, le
domicile du déclarant :

• Si la quantité transportée est supérieure à 0,1 tonne par chargement de déchets
dangereux ;

• Si la quantité transportée est supérieure à 0,5 tonne par chargement de déchets
non dangereux.

• Déclaration non obligatoire pour le transport de « terres non souillées,
des déchets de briques, de béton, de tuiles, de céramiques et d'autres
matériaux de démolition propres et triés, des gravats et des pierres ».

Référence :  Article R.541- 50  du code de l’environnement
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Obligations de l’exploitant du site receveur

• A la réception des terres, l’exploitant doit avant tout déchargement

1.vérifier l’existence d’un CAP valide

2.Effectuer un contrôle visuel du chargement (vérifier autant que possible conformité
des terres / données fournies en préalable)

• Au déchargement, l’exploitant doit

1.Effectuer un contrôle visuel des terres (vérifier autant que possible absence de
déchets non autorisés)

2.Fournir un accusé d’acceptation de terres mentionnant la date et l’heure ainsi que la
quantité admise

3.Renseigner son registre d’admission (pour chaque chargement accepté, ou le motif
du refus si chargement refusé)
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Filières de gestion
hors sites
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Gestion des déchets inertes

• Valorisation par préparation (tri, concassage, criblage) ;

• Réutilisation en tant que matière minérale pour :

• Remblais,

• Aménagements,

• Constructions en technique routière, etc.

• Stockage provisoire en station de transit

• Stockage en ISDI / Remblaiement de carrières

ISDI
Remblaiement de 

carrières
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Principaux types d’exutoires pour le stockage des d échets inertes

2 types d’exutoires pour les déchets inertes :

� Objectif Union Européenne 2020 = 70% de valorisation des
déchets de chantiers non dangereux (directive 2008/98/CE).

� Matériaux de type terres et pierres concernés par cet object if de
valorisation

• Station de transit temporaire (ICPE - 2517)Transitoire

• ISDI (ICPE - 2760-3) 
• Remblaiement de carrières (ICPE - 2510) 
• Aménagements (Code de l’urbanisme)

Définitif
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Type d’exutoire pour la valorisation des déchets in ertes

Valorisation matière ���� Remblaiement de Carrière (2510)

• Remblaiement avec des déchets inertes en remplacement des
produits extraits à la place de produits naturels nobles.

• Le remblaiement doit être prévu dans l’arrêté préfectoral (AP)
d’autorisation de la carrière au titre de son réaménagement

• Sinon (remblaiement non prévu dans l’AP / AP caduque / pas d’AP)

� ISDI (= Traitement et non valorisation)

Référence :  Article L 511-2 et R 511-9 du Code de l’Environnement
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Type d’exutoire pour la valorisation des déchets in ertes

Valorisation matière ���� Aménagements

Mise en remblai de déchets inertes autorisée si valorisation pour la réalisation
de travaux d’aménagement, de réhabilitation ou à des fins de construction

� utilité démontrée et constituant le motif principal de l’opération

• soumis au code de l’urbanisme si :
• mobilisation des déchets inertes à des fins d’aménagement,

• durée de mise en œuvre < 2 ans,

� autorisation d’urbanisme : déclaration préalable ou permis d’aménager
en fonction de la hauteur (2 m) et de la surface (100 m², 2 ha).

Référence :  Article R 421-19 et R 422-23 du Code de l’Environnement
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Cas des seuils
K3+ et TN+
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K3+ : Application de l’article 6 de l’AM du 12/12/2 014

• Nécessité de réaliser une étude d’impact sur l’environnement et la santé

• Notion de bruit de fond géochimique local

• Les valeurs limites à respecter pour les déchets de l’Annexe II peuvent
être adaptées par arrêté préfectoral, avec :
• sur la lixiviation : max facteur 3 sauf COT sur éluat ;
• sur le contenu total :

• max facteur 2 pour COT;
• pas d’augmentation de seuil pour les autres éléments (BTEX, PCB,

HCT, HAP).
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…et X2 pour COT sur contenu total

X3 pour tous les 
paramètres sur 
lixiviats sauf…

…Le COT sur 
éluat : pas 

d’augmentation …

x3
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Cas du remblaiement par des matériaux inertes extér ieurs en carrière

• Arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié par l’arrêté du 30
septembre 2016 :

• Art. 12.3 : autorise et encadre l’accueil de matériaux inertes
extérieurs pour la remise en état des carrières, en faisant le lien
avec la réglementation ISDI, et en particulier avec l’article 6 de
l’AM du 12/12/2014.

� Dérogation de seuils explicitement autorisée pour le remblayage de
carrière
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TN+ : Courrier du 11/12/2017 de la DGPR adressé à l a SGP

• Cas des terres naturelles excavées lors de chantiers

• Dès lors que des analyses ont été réalisées sur des déblais où il
est démonté l’absence de contamination anthropique mais avec
des surconcentrations d’origine naturelle

• Évaluation au cas par cas afin de s’assurer de l’absence d’impact
sur l’environnement, en particulier les eaux souterraines et la santé
humaine

• Du ressort de l’exploitant
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Synthèse



Temps 
d’échange
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Questions / réponses
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Merci de votre attention !


